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Les élections municipales, ce n’est pas seulement voter pour un maire, c’est d’abord et surtout voter pour un projet politique et pour une équipe. Je 
crois profondément en cette notion d’équipe et d’intelligence collective. Le maire n’est pas un homme ou une femme providentielle sachant tout sur 
tout. Etre maire ce n’est pas un métier, c’est un engagement au service du bien commun. Pour bien fonctionner et réussir un mandat, une mairie doit 
s’appuyer sur un schéma de gouvernance composé de 4 éléments indispensables : le maire, l’équipe d’élu·es, le personnel municipal et les habitant·es. 
Telle est notre conception du pouvoir. Il doit être absolument partagé pour éviter les terribles dérives que la municipalité actuelle vient de subir. Il faut 
mettre fin à ces vieilles pratiques d’un autre temps où le maire concentre tous les pouvoirs, décide de tout, intervient sur tout, partout tout le temps. 
Faisons confiance au collectif et à sa capacité à trouver des solutions.

La liste que je conduis porte donc une vision totalement novatrice de l’action communale. Dès notre arrivée aux affaires, nous mettrons en place de 
nouveaux outils permettant d’étendre le droit d’intervention des citoyen·nes grâce aux votations citoyennes et au Référendum d’Initiative Citoyenne. 
Face aux crises que nous connaissons, sociale, économique, écologique et démocratique, il faut inventer une nouvelle démocratie locale, fondée sur 
l’intervention populaire permanente avec comme mot d’ordre : la République du quotidien ! C’est cela le travail d’un·e élu·e, tout faire pour améliorer 
concrètement la vie des gens et répondre à leurs besoins.

Périgueux est une ville formidable aux nombreux atouts, l’incroyable richesse de son tissu associatif, sportif et culturel, une ville au patrimoine remar-
quable, une ville à l’histoire bimillénaire, une ville dotée d’une vie économique riche grâce à ses commerces, boutiques, artisan·es, restaurants, bars et 
entreprises. Une ville qui accueille des services publics qu’il faut absolument défendre, une ville riche de 3000 étudiant·es.

Périgueux, est aussi une ville au taux de pauvreté élevé, 22% de la population. C’est une ville où nombre de logements sont insalubres, où beaucoup de  
personnes sont en situation d’isolement social, des mères isolées, des séniors. C’est une ville aux routes et chaussées défoncées et indignes d’une ville 
préfecture. C’est une ville qui subit une grande désertification commerciale, une ville à la démocratie endormie, peu ouverte sur les citoyen·nes et les  
habitant·es. C’est une ville témoin de grandes disparités et inégalités. Mais ce n’est pas une fatalité, car là où il y a une volonté, il y a un chemin !

Si vous nous accordez votre confiance, avec vous, nous ferons de Périgueux, une ville de l’innovation démocratique, pionnière de la bifurcation éco-
logique, qui lutte contre les ravages du libéralisme et du capitalisme sauvage. Une ville qui protège, prend soin et accompagne les plus fragiles, de la 
petite enfance jusqu’aux séniors. Une ville qui lutte contre toutes les discriminations et contre toutes les violences sexistes et sexuelles, une ville qui 
croit au potentiel de chacun·e.

A l’occasion de ces élections municipales, je formule un voeu : dépassez vos éventuels à priori sur La France Insoumise. Dépassez l’image qui vous en 
est donnée dans les médias et forgez votre propre opinion en vous basant sur notre programme et la qualité de l’équipe qui m’accompagne. Posez-vous 
des questions simples : Est-ce que le programme répond aux attentes et aux besoins des périgourdin·es ? Permet-il d’améliorer concrètement le 
quotidien et la vie des habitant·es ? Répond-il aux enjeux auxquels nous devons faire face ? Je suis intimement convaincu que la réponse est oui à 
toutes ces questions.
 Alors, ensemble, habitant·es, élu·es, et agents municipaux faisons entrer Périgueux dans la révolution citoyenne ! 

                                                                                                                      Vincent Belloteau
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J’ai l’honneur de conduire la liste Périgueux En Commun à l’occasion des prochaines élections municipales en mars, liste 
dont le projet politique s’inspire de l’Avenir En Commun, programme de la France Insoumise. En premier lieu, je tiens à 
me présenter brièvement. J’ai 49 ans, j’ai fait mes études aux collège et lycée Bertran De Born. Je vis dans le quartier  
Saint-Georges, je suis père de 2 enfants, une grande de 17 ans, scolarisée au lycée Laure Gatet et un petit 
bonhomme de 2 ans, inscrit à la crèche Napoléon Magne. Professionnellement, je suis chargé de mission en Santé Publique ; 
je vis en couple, ma compagne travaille dans la Protection de l’Enfance. J’ai une expérience d’attaché parlementaire,  
de directeur de cabinet dans une mairie, d’élu municipal et d’élu communautaire.
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La politique n’est pas un métier, c’est un engagement.

Avec

• Le maire aura un mandat unique renouvelable une seule fois.
Ce sera un maire à temps plein, qui ne briguera aucune autre élection.
• Tou.tes les élu.es ayant une délégation, adjoint.es ou délégué.es, rendront compte de leur 
travail une fois par an.
• Tous les conseils municipaux auront une captation vidéo avec sous titrage pour favoriser 
une démocratie locale inclusive.

• Ouvrir toutes les commissions municipales aux habitant·es pour mieux préparer les conseils 
municipaux.
• Instaurer des votations citoyennes après des débats et échanges publics concernant les 
grands projets structurants pour l’avenir de Périgueux.
• Instaurer des Référendums d’Initiative Citoyenne : droit pétitionnaire, dès l’âge de 16 ans, 
avec un seuil de 1 800 signatures, obligeant les élu·es à se saisir du sujet en conseil municipal.
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1 •  Transparence démocratique,  

les citoyens et les citoyennes au coeur des décisions

NOS MESURES :
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Il est primordial de prendre en charge de manière commune ce qui manque aux enfants pour bien apprendre. 
L’école doit offrir les meilleures conditions possibles d’apprentissage, car l’éducation est notre première et principale 
richesse pour affronter et surmonter les défis de demain. Nous oeuvrerons au quotidien pour une école inclusive  
visant à assurer une scolarisation de qualité pour tous les élèves, de la maternelle à l’élémentaire.

• Gratuité d’une dotation standard de fournitures scolaires pour tou·tes les élèves.
• Se mobiliser contre les fermetures d’écoles et de classes.
• Rénover les écoles publiques pour garantir à tou.tes les élèves de bonnes conditions d’étude 
(confort thermique, accessibilité, désamiantage) et en construire de nouvelles à taille humaine 
là où les classes sont en sureffectif.
• Rénovation complète de l’école du Toulon.
• Végétaliser toutes les cours d’école.
• Doter chaque classe de maternelle d’une ATSEM à plein temps.
• Garantir un nombre suffisant d’animateur·trices périscolaires formé·es, en emploi non précaire.
• Développer la gratuité des actions de soutien scolaire et d’aide aux devoirs, en liaison avec 
les associations et les parents d’élèves.
• Former les personnels et les enfants à la prévention des violences éducatives ordinaires et 
aux violences sexistes et sexuelles.
• Soutenir activement toutes les associations qui oeuvrent contre le harcèlement scolaire.
• Développer les classes transplantées et les correspondances internationales avec d’autres 
établissements.
• Sécuriser les trajets vers l’école par des « cheminements verts » : relier entre eux par des 
voies piétonnes, des espaces verts et des terrains de jeux.
• Créer des zones apaisées aux abords des écoles en fermant temporairement l’accès aux  
véhicules motorisés.
• Développer toutes les mobilités douces, vélobus, pédibus pour acheminer les enfants de  
   leurs domiciles vers l’école.
• Refuser toute ouverture de classe « défense » en élémentaire. œuvrons pour la paix, non 
pour la guerre ! 

2 • favoriser une école publique et laïque de qualité , 

donnant les mêmes chances de réussite à tous les enfants

NOS MESURES :
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• Créer des Conseils de vie périscolaire. Ce conseil réunit parents, enseignant·es, élu·es, 
et agents municipaux pour améliorer le quotidien des enfants, restaurant scolaire,  
périscolaire, rythmes et grands projets. Il favorise un dialogue régulier sur les besoins des 
familles.

• Développer le service public local de la petite enfance en proposant des modes d’accueil 
diversifiés à taille humaine et adaptés à tou·tes, afin de permettre à 100 % des parents  
d’obtenir une offre de garde pour leurs enfants.
• Rendre la procédure d’attribution des places en crèches plus transparente et plus  
rapide en créant un guichet unique de demande de place (crèches associatives, familiales, 
parentales ou municipales). 
• Soutenir et développer l’accompagnement à la parentalité dans les équipements  
municipaux ou les maisons de l’enfance : temps d’échanges entre parents et professionnels.
• Faire respecter la Convention internationale des droits de l’enfant de l’ONU en faisant 
vivre le label « villes amies des enfants ». 
• Mettre en place un Conseil municipal des enfants doté d’un véritable pouvoir de décisions. 
• Aménager des aires de jeux, intergénérationnelles, respectueuses des normes  
environnementales dans les jardins publics.
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Avec 

Gérer la restauration scolaire autrement !

Le droit à une alimentation saine fait partie de ces nouveaux droits sociaux et  
écologiques du 21e siècle. La restauration scolaire est un outil pour remettre de  
l’égalité et faire respecter ce droit pour tous les enfants. Elle est un levier de la  
commande publique pour soutenir et faciliter le développement des filières agricoles 
bio, locales et paysannes.

• Gratuité de la restauration scolaire, 100 % fait maison, bio et locale, pour tou·tes les 
élèves sans condition de revenu.
• Création d’une ferme urbaine bio, avec des paysan·nes salarié·e·s pour alimenter en  
produits sains la restauration scolaire.
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L’échelon municipal est particulièrement adapté pour la mise en oeuvre de la planification écologique.  
Celle-ci est le moyen concret pour mettre les êtres humains en harmonie entre eux et avec la nature.

• Intégrer le principe de la règle verte comme fondement de l’arbitrage de toutes les décisions, 
plaçant la préservation des ressources naturelles au coeur de l’action publique.
• Créer un Conseil Citoyen de la Transition Ecologique, éclairé par un diagnostic environne-
mental, pour favoriser le dialogue entre élu·es, citoyen·nes et acteurs associatifs et guider les 
politiques municipales.
• Engager la transformation de Périgueux en ville bioclimatique intégrant des aménagements 
écoresponsables contribuant à l’adaptation climatique : désimperméabilisation des sols, 
conception des façades, ventilation naturelle, création d’ombrage, apport du végétal, gestion 
du rayonnement solaire, gestion de l’eau...etc.
• Adopter un plan pluriannuel de végétalisation de l’espace public.
• Créer des îlots de fraîcheur par la plantation de minis forêts urbaines. Inspirée de la  
méthode Miyawaki, une mini forêt urbaine est un petit écosystème forestier de 200 à  
3 000 m2, à la végétation dense, fonctionnant selon les principes d’une forêt naturelle.
• Planter des arbres fruitiers en milieu urbain pour créer des vergers municipaux en libre  
accès en mélangeant les espèces régionales et les espèces adaptées à l’évolution prévisible 
du climat sur 30 ans.
• Interdire les coupes rases sur les parcelles boisées privées.
• Créer un festival de la transition écologique valorisant toutes les initiatives locales.
• Adopter un plan canicule recensant et prévoyant des lieux d’accueil adaptés.
• Renforcer les pratiques de la collectivité en matière d’achat et de commande publique. 
Favoriser la montée en compétence des acteurs locaux de l’aménagement, et la construction 
durable et écoresponsable.
• Remplacer et moderniser l’éclairage public en déployant un éclairage intelligent à détecteur 
de mouvements.
• Faire de Périgueux, une Commune Zéro Déchet en créant une ressourcerie portée par l’ESS  
pour donner une seconde vie aux objets.

3 • Périgueux, 

une ville pionnière de la bifurcation écologique

NOS MESURES :
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Avec 

Gérer l’eau potable autrement

• Création d’une régie publique municipale de distribution de l’eau potable.
• Mise en place d’une nouvelle tarification écologique et solidaire. Les 9 premiers m³ 
d’eau par an et par personne seront gratuits, correspondant aux besoins essentiels.
• Baisse du prix de l’abonnement.
• Moderniser les infrastructures pour réduire les pertes d’eau.
• Acheter et distribuer des kits d’économie d’eau pour chaque foyer.  
Ces équipements réduisent de 15 à 35 % le volume d’eau consommée.

 
Actuellement la ville de Périgueux est notée D pour les mobilités douces.  
Nous nous engageons à ce que la ville passe en note A.

• Gratuité du transport en commun. La mobilité et l’accès aux déplacements est un droit 
fondamental.
• Mise en oeuvre d’un grand plan vélo, avec des circuits alternatifs, en partenariat avec 
les associations et les usager.es du vélo.
• Sécurisation des cheminements piétons et leur accessibilité.
• Soutien au covoiturage et au plan de déplacement administratif pour les entreprises et 
les administrations basées sur le territoire communal.
• Prime accordée aux automobilistes périgourdin.es inscrit.es dans une démarche de covoiturage.

En cinquante ans, l’humanité a fait disparaître 69 % de la population d’animaux vertébrés sauvages.  
En détruisant et en morcelant les habitats ou en les chassant, elle empêche ces animaux de se nourrir,  
de se déplacer et de se reproduire.

• Favoriser l’implantation d’un centre de soins vétérinaires public et accessible pour les 
animaux domestiques ou sauvages.
• Attribuer une délégation relative à la condition animale à un·e élu·e du conseil municipal.
• Lutter efficacement contre les moustiques tigres et frelons asiatiques par des solu-
tions exclusivement naturelles.
• Lutter contre la prolifération des animaux liminaires en privilégiant les solutions non 
cruelles quand elles existent (ultrasons, stérilisations, pigeonniers contraceptifs…).
• Aménager des espaces refuges pour les animaux sauvages et maintenir des friches en 
particulier pour les pollinisateurs sauvages.
• Accueillir seulement les cirques et les parcs aquatiques n’exploitant pas des animaux  
sauvages ainsi que toute exploitation à des fins de représentation, détention et reproduction 
d’animaux sauvages.
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Afin d’éviter les bouchons interminables et quotidiens de la circulation, nous proposerons, 
à titre expérimental, en concertation avec l’éducation nationale, la mise en place d’horaires  
décalés de débuts et sorties de cours, entre les différents collèges et lycées de la ville. 

NOS MESURES :

NOS MESURES :
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Beaucoup de nos concitoyen.nes sont de plus en plus en difficultés, retard de paiements de loyers, de factures d’élec-
tricité… Les difficultés financières commencent pour beaucoup dès le 15 de chaque mois. Les associations d’entraide 
sont débordées, les étudiant.es, les séniors, les mères isolées font beaucoup de sacrifices inacceptables. Périgueux 
doit devenir une ville refuge, une ville qui protège les plus exposé.es aux conséquences désastreuses du libéralisme 
et de la politique de la Macronie.

• Adopter un plan communal de lutte contre la pauvreté et la précarité.
• Créer un nouveau centre social dans le quartier de la gare.
• Simplifier les procédures d’attribution des aides sociales du Centre Communal d’Action Sociale 
et les développer.
• Soutenir les associations luttant contre l’exclusion sociale et développer le label  
« Ville accueillante ».
• Engager une réflexion visant à créer un lieu d’accueil destiné aux personnes et aux familles 
en situation de logement précaire en co-construction avec les associations de terrain.

• Développer les services à la personne  
(maintien à domicile, portage de repas) accessibles et adaptés.
• Favoriser les projets de logement partagé entre séniors et étudiant·es.
• Créer des pôles séniors regroupant en un seul lieu acteurs publics et associatifs.
• Ouvrir la restauration scolaire aux personnes âgées vivant seules.
• Favoriser le lien intergénérationnel en facilitant la mise en relation des personnes âgées 
avec les associations, créer le lien social dans les quartiers (animations événementielles,  
visites à domicile).
• Développer les clubs séniors sous forme associative et citoyenne ainsi que l’accès aux  
activités culturelles et sociales de nos aîné·es.

4 • Périgueux, 

une ville de toutes les solidarités

NOS MESURES 
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Pour une sécurité sociale de l’alimentation
 
Nous porterons un modèle alimentaire fondé sur la qualité, la santé, le goût et l’écologie, 
une alimentation choisie, pas subie, accessible à toutes et tous, sans condition de revenus.
Le modèle économique capitaliste des politiques agricoles et alimentaires favorise des 
systèmes productivistes qui détruisent nos santés, notre planète et qui ne permet pas 
de faire respecter le droit à l’alimentation. Face à ces impasses et aux insuffisances des  
politiques publiques de lutte contre la précarité alimentaire :

• Donner accès à une alimentation saine et équilibrée dans des commerces partenaires 
chez qui les gens pourront dépenser 150€ mensuels pour des produits alimentaires.

• Encadrer les loyers pour permettre à tou.tes de se loger.
• Mettre en place une garantie de caution municipale pour aider les demandeurs/euses    
de  logement à remplir les conditions exigées par les agences immobilières et les propriétaires.
• Construire davantage de logements sociaux pour répondre aux besoins.
• Programmer des opérations d’amélioration de l’habitat destinées à la résorption de  
l’habitat insalubre et réhabilitation des friches immobilières.
• Instaurer un permis de louer et une brigade du logement pour lutter contre les marchands 
de sommeil et les logements indignes.
• Développer l’accession sociale à la propriété.

Périgueux n’est pas épargnée par la désertification médicale provoquant une grande difficulté d’accès aux 
soins. Beaucoup de périgourdin.es n’ont pas de médecins traitants. Dans 5 ans beaucoup d’entre eux/elles vont  
prétendre à la retraite. Il faut donc impérativement agir.

• Créer un centre municipal de santé avec salariat de médecins et tiers payant pour un 
accès aux soins démarchandisé et la mise en place d’actions de santé publique.
• Proposer une mutuelle communale, pour permettre l’accès à tout·es à une complémentaire 
santé de qualité.
• Soutenir et accompagner les associations qui oeuvrent à la promotion de la santé publique 
sous toutes ses formes, sexuelle, mentale, liée au vieillissement, addictions…
• Favoriser l’accueil d’étudiant·es en médecine par des accompagnements spécifiques  
et financiers.
• Développer le Contrat Local de Santé (prévention, santé mentale, éducation à la santé 
et à la parentalité).
• Mettre en place un service de soutien aux aidant·es, développement de l’entraide de 
voisinage et de dispositifs d’allers-vers pour sortir les personnes âgées de l’isolement.
• Former la population aux gestes de premiers secours, à la prévention du risque et à une  
vigilance bienveillante à tous les âges.
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Le centre-ville connaît une désertification commerciale. Le taux de commerces vacants est d’environ 10 % et les 
activités du tertiaire, banques, assurances… ont remplacé les petits commerces et artisan·es. De plus l’extension 
sans limite des centres commerciaux en périphérie, couplée à une explosion du e-commerce, n’ont fait qu’aggraver 
la situation. Cette situation n’est pas une fatalité et des solutions existent.

• Défendre le petit commerce face aux géants de la grande distribution.
• Moduler la taxe foncière afin de soutenir les commerces et artisan.es de proximité.
• Utiliser le droit de préemption de la mairie pour favoriser les commerces indépendants.
• Refuser les permis de construire et modifier le plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI) et le 
schéma de cohérence territoriale (SCOT) de façon à empêcher la construction de toute nouvelle 
grande surface.
• Aider, par la mise à disposition de locaux, l’installation ou le maintien de petits commerces et  
artisan.es (librairies, boulangeries, boucheries, épiceries, maraîchers, cafés…).
• Promouvoir les marchés locaux dans une démarche de valorisation des circuits courts, bio et du vrac.
• Soutenir le développement des AMAP, des marchés paysans et des magasins de producteurs,  
d’épiceries coopératives permettant la commercialisation des productions locales respectueuses de 
l’environnement.
• Valoriser des événements qui promeuvent le savoir-faire des commerçant.es et artisan.es.
• Nous veillerons à ce que le repos hebdomadaire soit donné le dimanche pour les salarié.

es du commerce de détail. Nous nous assurerons que la dérogation à la suppression du repos  
dominicale sera accordée aux employé.es qui en auront exprimé la demande par écrit  
conformément à la législation en vigueur.

L’accès à l’emploi pour toutes et tous est un droit fondamental inscrit dans la constitution française.

• Développer une politique locale de garantie de l’emploi notamment en faisant entrer les communes 
ou intercommunalités dans le dispositif national « territoire zéro chômeur de longue durée ».
• Développer l’Économie Sociale et Solidaire. L’ESS est une économie différente, où la décision est par-
tagée, les profits limités et réinvestis dans l’entreprise, et l’intérêt général privilégié.
• Créer une régie urbaine de quartier, structure d’emploi et d’insertion, au Gour de l’Arche et au Bas Tou-
lon, « quartiers politique de la ville ».
• Soutenir toutes les associations de l’ESS et les entreprises de l’Insertion par l’Activité Économique 
porteuses des valeurs humanistes et de coopérations.
  • Créer une maison de l’Économie Sociale et Solidaire en lien avec le Grand Périgueux.

5 •  Périgueux, une ville qui soutient  

le développement économique et l’attractivité de ses commerces 

NOS MESURES :
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Une ville qui améliore le cadre de vie

• Grand plan pluriannuel de rénovation de la voirie. Sur 150 km de voiries municipales,  
seulement 21 km ont été rénovés en 6 ans, c’est trop peu !
• Mise en oeuvre d’un plan de cheminement pour les Personnes à Mobilité Réduite, pour une ville 
accessible à tou·tes.
• Mise en place de signalétiques urbaines adaptées pour les personnes souffrant de 
handicaps sensoriels tels que les passages piétons, les panneaux d’information de  
localisation.
• Déploiement de toilettes publiques, de points d’eau potable, de poubelles de tri,  
de cendriers pour collecter les mégots.

Repenser la politique de la collecte  
 et de la gestion des déchets par le SMD3

• Moratoire immédiat dans la gestion actuelle du SMD3 pour permettre une véritable 
réflexion citoyenne avec les usager·es, les élu·es, les bailleurs sociaux, les associations 
et les professionnels.
• Transformer le SMD3 en un syndicat public départemental.

À titre expérimental et pour une durée d’un an :

• Libre accès aux Points d’Apports Volontaires pour les sacs noirs et mettre en place le 
porte à porte pour les personnes qui ne sont pas en mesure de se déplacer.
• Retour au Porte à Porte pour les sacs jaunes pour favoriser le tri.
• Revenir à la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères.
• Sensibiliser les citoyen·nes dans une démarche écoresponsable pour optimiser le tri 
et éviter la répression.
• Mettre en place une commission de suivi (usager·es tiré·es au sort, élu·es,  
représentant·es d’association)
• Mettre en oeuvre une nouvelle gouvernance, pour une meilleure efficacité 
écologique (réduction à la source, développement des bornes à biodéchets, 
soutien aux recycleries, consignes, compostage…).
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Combattre le racisme, le sexisme et toutes les dominations déshumanisantes. Il nous faut renforcer tout ce qui nous 
humanise comme la culture, le sport, l’engagement, la fraternité et la sororité.

• Créer un observatoire municipal des violences racistes.
• Demander l’expérimentation par la police nationale du récépissé de contrôle d’identité sur le territoire 
communal ou intercommunal pour lutter contre les éventuels contrôles au faciès.
• Faire vivre le plan d’action « ville accueillante » pour un accompagnement digne et inconditionnel 
des personnes migrantes.

• Créer un observatoire municipal des violences sexuelles et sexistes.
• Constituer la mairie en partie civile lors de dépôt de plainte d’une victime de sexisme, racisme ou de 
LGBTQIA+phobies sur demande des plaignant·es.
• Favoriser l’intervention d’associations agréées et engagées pour l’égalité dans les écoles.
• Promouvoir une éducation à la vie affective et sexuelle prenant en compte les questions de genre et 
les personnes LGBTQIA+.
• Former les agent·es de la collectivité, administration, CCAS, police municipale, aux problématiques 
du sexisme, des questions LGBTQIA+ y compris sur les questions propres à l’accueil des personnes 
transgenres et intersexuées et les enfants issus de ces familles.
• Mise en place d’un·e référent·e municipale pour les victimes de violences ou de discriminations  
notamment celles liées à l’orientation sexuelle, à l’identité de genre ou à l’état de santé.

• Créer un centre en collaboration avec les associations pour les personnes en rupture 
 familiale et sociale du fait de leur orientation sexuelle.
• Favoriser la création d’espaces inclusifs au sein des centres d’hébergement gérés/créés par le CCAS 
afin de bien accueillir les personnes et bien guider les victimes. Prêter une attention particulière à la 
situation des personnes transgenres et à leur état civil.
• Soutenir activement les Marches des Fiertés comme des événements de visibilité, de 
revendications et de célébration des droits LGBTQIA+ en collaboration avec les associations 
locales.
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6 •  Périgueux, une ville engagée  

contre toutes les violences et les discriminations

NOS MESURES :
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7 •  Pour une politique culturelle  

variée et porteuse d’émancipation
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Les arts et la culture subissent des coupes budgétaires et d’austérité imposées par les politiques actuelles

• Permettre au plus grand nombre d’accéder à une pratique artistique en renforçant l’aide aux 
projets Artistiques et Culturelles à l’école (AEC). 
• Proposer une politique tarifaire accessible notamment via le conservatoire à rayonnement 
départemental (arts plastiques, danse, musique, théâtre).
• Créer un festival pour le jeune et très jeune public. Proposer une offre artistique à destination 
des familles, dès la petite enfance, en lien avec le label « Ville amie des enfants ».
• Construire un cinéma municipal et indépendant d’Art et d’Essai.
• Réhabiliter l’ancienne usine Seita en centre d’art moderne et contemporain. Véritable incuba-
teur de la création artistique, le lieu servira aussi de résidences d’artistes.
• Réorienter les subventions allouées aux associations culturelles afin de mieux répartir les  
soutiens financiers en valorisant les lieux d’accueil d’équipes artistiques qui font vivre le territoire.
• Créer des assises de la culture avec les acteurs et professionnels de la culture afin d’apporter 
une écoute des besoins de terrain, une mise en lien et un accompagnement des compagnies de 
spectacle vivant, des associations et des artistes.
• Rénover et moderniser les équipements culturels de la ville : L’Odyssée, le Palace, la Visitation.
• Créer un Pass-Culture jeunes pour les 16-25 ans d’un montant de 150 € annuel pour favoriser 
l’accès à la culture des adolescent·es.
• Valoriser la culture occitane dans toutes ses dimensions.
• Créer un Fab-Lab pour ouvrir à tou.tes la découverte des sciences, de l’informatique et de la technologie.

Le sport est une question de santé publique, l’inactivité physique est responsable de nombreuses maladies  
et causes de décès. C’est aussi un formidable vecteur d’épanouissement social.

• Développer un sport populaire, vecteur d’émancipation individuelle et collective.
• Créer des parcours santé séniors dans la ville. 
• Rendre accessibles les installations sportives scolaires aux associations en dehors des  
horaires d’ouverture des établissements scolaires, y compris pendant les vacances. 
• Soutenir la pratique sportive féminine et mixte en engageant une réflexion sur le type 
d’équipement sportif à construire et en élaborant, avec les associations sportives locales,  
une charte de lutte contre les discriminations dans le sport. 
• Créer des garderies ludico-sportives dans les équipements sportifs municipaux,  
notamment pour favoriser la pratique sportive féminine.
• Favoriser la pratique et la mise en place de clubs inclusifs, permettant la pratique  
du handisport.

NOS MESURES :
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Le droit à la sûreté, inscrit à l’article 2 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen comme  
« naturel » et « imprescriptible », est un principe fondamental qui doit guider notre action. Pour garantir ce droit, 
il est essentiel de mettre en place une police municipale de proximité, formée.

• Exiger le maintien des effectifs de la police nationale.
• Former et développer une véritable police municipale de proximité oeuvrant à la sécurité,  
la prévention et à la tranquillité des habitant·es.
• Privilégier la présence humaine (police municipale, médiation, éducation spécialisée) plutôt que 
la vidéosurveillance, coûteuse, liberticide et démagogique.
• Développer l’emploi de médiateur·rices (scolaires et de rue, de jour et de nuit), soutenir les  
actions de prévention.

• Développer des campagnes de prévention et de sensibilisation aux dangers des addictions :  
tabac, drogues, alcool, jeux…
• Proposer un plan de prévention des conduites addictives, de réduction des risques et dom-
mages, de soins aux personnes dépendantes en collaboration avec les associations agréées et le 
ministère de la Santé.
• Contribuer activement au démantèlement des réseaux de trafics de drogue, sans culpabiliser 
le consommateur.
• Proposer des formations régulières ouvertes à tou·tes pour alerter sur les risques de la 
consommation des différents stupéfiants en circulation, mais aussi permettre aux parents de  
repérer des signes avant-coureurs de fragilité pour leurs enfants, qu’il s’agisse de l’entrée dans la  
consommation ou dans les trafics.

La situation financière de la commune connaît une dégradation de ses indicateurs : baisse de l’épargne nette, 
augmentation de la dette environ 44 millions d’€, hausse importante de la charge de la dette qui pèse sur le 
budget de fonctionnement pour payer les intérêts, plus de 1 millions d’€.

• Maintenir le taux communal actuel sur le foncier bâti.
• Moduler la taxe foncière pour les petits commerces et artisan.es
• Réduire le montant annuel des emprunts.
• Réduire la dette communale.
• Maîtriser les charges de fonctionnement.

9 •  Périgueux, 

 une ville qui garantit le droit à la sûreté

10 •  notre politique 

 budgétaire et fiscale
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 Périgueux comporte un certain nombre de places et de rues à la gloire de figures coloniales, coupables de 
massacres et de crimes de guerre.
• Déboulonner la statue de Bugeaud, responsable de crimes de guerre en Algérie. La nouvelle 
nomination de la place sera soumise à une votation citoyenne.
• Renommer les rues qui rappellent tragiquement le passé colonial de la France.
• Jumeler Périgueux avec une ville Palestinienne pour montrer notre soutien face au génocide à 
Gaza.

8 •  Périgueux, 

 une ville résolument anti coloniale et pacifiste
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33 - Camille Gachen
Animateur

25 - Fabien 
Pedegert-Saliou

22 - Chantal Billat



Nos grandes priorités ! 

   1 • Une restauration scolaire gratuite.

  2 • Une refonte complète du SMD3.

  3 • Un centre municipal de santé.

  4 • Une mutuelle communale.

   5 •  Une régie municipale de l’eau avec les 9 premiers m3 gratuits.

  6 • Des transports en commun gratuits.

  7 • Un nouveau centre social et culturel au quartier de la gare.

  8 • Une rénovation totale de l’école du Toulon.

  9 • Des référendums d’initiatives citoyennes et des votations citoyennes.

10 • Un Conseil Citoyen de la Transition Ecologique pour une ville  

        bioclimatique.

 11 • Un observatoire municipal des violences sexuelles, sexistes et  

        des discriminations.

12 • Une caution solidaire municipale pour accéder à un logement.

13 • Des Pass Culture et Sport de 150 € pour les jeunes.

14 • Un abattement fiscal et encadrement des loyers commerciaux   

        pour soutenir nos commerces et artisans.

15 • Une carte famille monoparentale qui donnera accès à des tarifications  

          plus justes et un accès simplifié à tous les services municipaux.

16 • Une sécurité sociale de l’alimentation.

Contact : perigueuxencommun@ecomail.fr
Local de campagne au 59 rue Gambetta

Retrouvez nous sur les réseaux sociaux :

Accès direct  
au site internet

Scannez-moi

Périgueux En Communperigueuxencommun.fr perigueux_en_commun perigueux_en_commun

PÉRIGUEUX  2026
AVEC


